


Entente de principe : C’est l’étape durant laquelle les parties négocient les questions figurant dans

l’entente cadre. Il faut souvent plus de temps pour aboutir à une entente de principe (généralement

abrégée en EP) que pour n’importe quelle autre étape du processus de négociation. L’EP doit contenir

tous les éléments essentiels de l’entente définitive.

Entente définitive : L’entente définitive est l’aboutissement de négociations menées avec succès sur

une revendication territoriale. Elle expose en détail les accords intervenus entre le groupe autochtone, la

province ou le territoire, et le Canada sur les questions en jeu, dont les ressources, l’autonomie

gouvernementale, les avantages financiers et la propriété des terres. (Lorsque le gouvernement fédéral

n’a pas encore réglé une revendication territoriale, sa démarche actuelle consiste à la négocier en même

temps que l’autonomie gouvernementale). L’entente définitive doit être ratifiée par toutes les parties et

signée par elles. Ensuite, le gouvernement fédéral adopte une loi de mise en oeuvre pour rendre

exécutoire et entériner l’entente. 

Mise en œuvre : On met en place un processus pour s’assurer que les mesures sur lesquelles les

parties s’entendent vont réellement être prises. Le plan de mise en œuvre est contrôlé et géré par un

comité tripartite.

Renseignements supplémentaires
Sites web :

Revendications globales au Canada : www.inac.gc.ca/pubs/information/treaty_f.html

Politique sur les revendications territoriales globales et état du dossier :

www.inac.gc.ca/subject/claims/comp/brief_f.html

Revendications particulières : www.inac.gc.ca/pubs/information/info121_f.html

Feuillets d’information :

Les revendications territoriales globales dans les T. N.-O.

Les avantages des négociations sur les revendications territoriales et l’autonomie gouvernementale

Situation des négociations sur les terres et l’autonomie gouvernementale

Revendications particulières

Vous pouvez vous procurer des feuillets d’information en contactant
Direction des communications

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, région des T. N.-O.

(867) 669-2576


